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Textes rédactionnels et annonces associatives doivent nous parvenir au plus tard le 1er lundi du mois de parution.

Heures d’ouverture du bureau de la Mairie : Lundi et mercredi de 8 h à 12 h, vendredi de 13 h à 16 h
Tél : 03 88 08 94 06 – Télécopie : 03 88 08 57 59
Courriel : mairie@stotzheim.fr site internet : www.stotzheim.fr

Permanence du Maire : Lundi soir de 19 h à 20 h 
Réunion du Conseil Municipal : Tous les 1ers lundis du mois
Heures d’ouverture de la bibliothèque : Mercredi de 16 h 30 à 18 h 30 et vendredi de 18 h 30 à 20 h 30 
Heures d’ouverture de la déchetterie de Barr : Lundi, mercredi, vendredi et samedi (sauf jours fériés) 

(Tél : 03 88 08 24 64) de 8 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 17 h 00 
TAXI CO : Réservation 24 heures à l'avance au 09 69 39 77 13
Urgences Eau et Assainissement : Tél 24 h/24 h : 03 88 19 97 09
Ramassage des poubelles jaunes : Semaines impaires : prochaines collectes jeudis 15/09 et 29/09
Collecte des conteneurs à verres : Semaines paires : lundis dans la matinée
Société Protectrice des Animaux d’Alsace Centrale: 03 88 57 64 68
Conciliateur de justice : 1er et 3ème mardi du mois à la mairie de Barr de 10 h 00 à 12 h 00 sans RDV.
Centre médico-social 13 avenue Dr Marcel KRIEG à BARR, 03 68 33 80 91

LES TRAVAUX DE RESTRUCTURATION DE LA MAIRIE
Lors des dernières éditions de Stotzheim infos, vous avez pris connaissance, à travers les délibérations du 
conseil municipal, de la prévision des travaux à la mairie.
Ces travaux sont imposés à tout établissement recevant du public afin de permettre à chaque personne 
l’accès au même service.
Parallèlement à l’identification de ces contraintes règlementaires, le conseil municipal a lancé une réflexion 
sur les améliorations de l’accueil au public et du fonctionnement de la mairie.
Le conseil municipal vient de valider le choix des entreprises retenues par la Commission d’Appel d’Offres
pour des travaux d’un montant HT de 528 579,60 €.
Les travaux démarreront dès le 5 septembre 2016 et dureront sur une période d’environ 6 mois.

Les bureaux de la mairie ont été 
déménagés les 23 et 24 août dans le 
logement communal vacant sis 34 
route Romaine.
Les séances du conseil municipal se 
tiendront au presbytère situé au 
34 Haut-Village. 
Merci d’avance au Conseil de 
Fabrique, à l’ACASL et à l’Étoile 
Sportive pour la mise à disposition 
des salles tout au long de cette 
période de travaux.
La Commune touchera des aides pour 
ce projet d’investissement mais les 
montants définitifs de ces subventions 
ne sont pas encore connus à ce jour. 

STOTZHEIM INFOS
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DÉPART D’UN CONSEILLER MUNICIPAL
Je tiens à remercier Marc HARRER qui, pour des raisons professionnelles, a rejoint avec sa famille les États-
Unis et a donc quitté le conseil municipal.
Un grand merci pour son investissement depuis les élections de 2014 pour les affaires communales. Nous lui 
souhaitons pleine réussite pour l’avenir. 

Le Maire, 
Jean-Marie KOENIG

EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 11 juillet 2016

Sous la présidence de Jean-Marie KOENIG, Maire.
Étaient présents : 
Les Adjoint(e)s : Céline MASTRONARDI, André METZ et Michèle FETZER.
Les Conseillers municipaux : Anne DIETRICH, Carine GOERINGER, Valérie HIRTZ, Dominique 
LEHMANN, Didier METZ, Norbert RIESTER, Philippe SCHMITT.

Absents excusés : Joanne ALBRECHT, Joseph EHRHART et Benoît SPITZ

Procurations : Joanne ALBRECHT à Dominique LEHMANN
Joseph EHRHART à André METZ
Benoît SPITZ à Jean-Marie KOENIG

N° 1

RESTRUCTURATION DE LA MAIRIE DE STOTZHEIM : ATTRIBUTION DES 
MARCHÉS
- Vu la délibération du 1er décembre 2014 par laquelle le Conseil décide de s’engager dans l’agenda d’accessibilité 

programmé pour la Mairie,

- Vu la délibération du 16 février 2015 par laquelle le Conseil approuve la convention de maîtrise d’œuvre avec le 
CAUE du Bas-Rhin,

- Vu la délibération du 31 août 2015 par laquelle le Conseil décide de réaliser le projet mairie établi par le CAUE, 
sur la base du montant des travaux de 450 000 € HT et autorise le Maire à organiser la consultation nécessaire au 
choix d'un maître d’œuvre,

- Vu la délibération du 2 novembre 2015 confiant la maîtrise d’œuvre à Michel POULET, architecte,
- Vu l’appel d’offres,

- Vu la publication faite dans les Dernières Nouvelles d’Alsace le 2 juin 2016 et au Bulletin Officiel des annonces 
des marchés publics le 6 juin 2016,

- Vu le compte rendu de la Commission Appel d’Offres et d’Adjudication pour l’ouverture des plis, réunie le 
27 juin 2016,

- Vu le rapport de vérification des offres du maître d’œuvre Michel POULET du 11 juillet 2016,

- Vu le compte rendu de la Commission Appel d’Offres et d’Adjudication pour le choix des entreprises, réunie le 
11 juillet 2016,

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,

- ATTRIBUE comme suit les travaux de restructuration de la mairie de Stotzheim :
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Lot Entreprise Montant HT 
du marché

Lot 1 : Transformation / 
Gros œuvre

Entreprise BARI 
225 a rue Clémenceau 

68120 STE MARIE AUX MINES
85 925,12 €

Lot 2 : Charpente bois Entreprise MARTIN & FILS
Zone industrielle - 67220 NEUBOIS 11 940,00 €

Lot 3 : Menuiserie 
extérieure bois

MENUISERIE JEHL ET FILS
8 rue Hohweg - 67600 EBERSHEIM 22 810,00 €

Lot 4 : Menuiserie 
extérieure acier / 
Serrurerie

Entreprise BOEHRER SARL
13 rue de l'Industrie - 68150 RIBEAUVILLÉ 91 242,40 €

Lot 5 : Ascenseur 
panoramique

Entreprise LORENZ Pascal
8 rue du Griffon - 67550 VENDENHEIM 43 500,00 €

Lot 6 : Plâtrerie / Isolation 
Faux-plafonds

GERKO SARL
3 rue de la chapelle - 67230 SERMERSHEIM 34 428,63 €

Lot 7 : Électricité –
courants faibles

Entreprise HIRTZEL ARBOGAST ET FILS
3 rue Haute Fontaine - 67860 BOOFZHEIM 79 998,66 €

Lot 8 : Chauffage / 
Ventilation / 
Sanitaire

Entreprise HIRTZEL ARBOGAST ET FILS
3 rue Haute Fontaine - 67860 BOOFZHEIM 48 620,80 €

Lot 9 : Menuiserie 
intérieure bois -
Mobilier

STUTZMANN AGENCEMENT
14 rue d'Asswiller - 67320 DURSTEL 59 893,19 €

Lot 10 : Carrelage DIPOL SA
1 rue de la Batterie - 67118 GEISPOLSHEIM GARE 6 041,28 €

Lot 11 : Peinture – Sols 
souples

PEINTUR'S HEIBEL ET GARGOWITSCH SARL
2 rue d'Alsace ZA MUCKENTAL - 67140 BARR 23 492,44€

Total HT du marché 507 892,52 €

- DÉCIDE de retenir la prestation complémentaire « climatisation », pour le lot 8, attribué à l’entreprise HIRTZEL 
ARBOGAST ET FILS, pour un montant de 4 545,00 € HT,

- DÉCIDE de retenir les prestations supplémentaires alternatives attribuées comme suit :

Option Lot et entreprise Montant HT 
du marché

Réalisation des fondations de 
l’auvent en façade Sud

Lot 1 - Transformation / Gros œuvre
Entreprise BARI - 225 a rue Clémenceau 
68120 STE MARIE AUX MINES

491,70 €

Réalisation d’un auvent sur 
l’entrée de la mairie 

Lot 4 - Menuiserie extérieure acier / Serrurerie
Entreprise BOEHRER SARL
13 rue de l'Industrie - 68150 RIBEAUVILLÉ

15 422,60 €

Rafraichissement de la 
grande salle

Lot 11 - Peinture – Sols souples
PEINTUR'S HEIBEL ET GARGOWITSCH SARL -
2 rue d'Alsace ZA MUCKENTAL - 67140 BARR

4 772,78 €

Total HT du marché / Option Tranche Optionnelle 20 687,08 €

- DÉCIDE de ne pas retenir, dans le cadre du marché, la prestation supplémentaire alternative n° 1, réalisation d’un 
traitement de charpente, du lot 2, charpente bois, et décide d’effectuer une consultation à part pour ces travaux,

- DÉCIDE d’effectuer une consultation à part pour un meuble office bas, 
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- DÉCIDE d’effectuer une consultation pour la souscription d’une assurance dommage-ouvrage pour les travaux à 
réaliser,

- CHARGE le Maire de lancer les consultations,

- AUTORISE le Maire à signer toutes les pièces nécessaires au marché de la restructuration de la mairie de 
Stotzheim.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

N° 2
MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL COMMUNAL À L'ASSOCIATION FONCIÈRE 
DE STOTZHEIM 

- Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale qui prévoit que les fonctionnaires territoriaux peuvent faire l’objet, après avis de la commission 
administrative paritaire, d’une mise à disposition au profit des collectivités territoriales en relevant,

- Vu la répartition des tâches administratives et techniques au niveau de l’Association Foncière de Stotzheim et la 
nécessité de formaliser cette répartition sous une forme mieux adaptée,

le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
- DÉCIDE d’approuver la mise à disposition du personnel administratif et du chef technique polyvalent au profit de 

l’Association Foncière de Stotzheim pour une durée de deux ans, à compter du 1er janvier 2015. 

- PRÉCISE les modalités financières de cette mise à disposition :
. la Commune de STOTZHEIM versera au personnel communal la rémunération correspondant à leur grade 

d’origine (traitement de base, indemnité de résidence, supplément familial, indemnités et primes liés à 
l’emploi),

. l’Association Foncière de Stotzheim remboursera à la Commune de STOTZHEIM le montant de la 
rémunération et des charges sociales du personnel communal.

- AUTORISE M. le Maire à signer la convention de mise à disposition, donnant lieu à des arrêtés individuels de 
mise à disposition.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

N° 3

ACHAT DE MOBILIER ET ÉLECTROMÉNAGER POUR LA CANTINE / GARDERIE
- Vu la délibération de la séance plénière de la communauté des communes Barr-Bernstein du 28 juin 2016 

approuvant l’ouverture d’une cantine / garderie à Stotzheim à compter de la rentrée scolaire 2016,

- Vu le compte-rendu de la réunion entre Mme Céline MASTRONARDI, adjointe au maire, et Mme Sandra 
DELAPLACE, Cheffe de service Enfance & Jeunesse de la Communauté des Communes Barr-Bernstein,

- Entendu les explications de Mme Céline MASTRONARDI, adjointe au maire, pour les achats à effectuer, d’un 
montant estimé à 13 500 € TTC,

- Considérant qu’il est nécessaire d’établir des devis pour ces achats,

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,
- CHARGE le Maire et les Adjoints d’effectuer les devis pour les achats nécessaires à l’aménagement de la cantine / 

garderie, et d’effectuer ces achats au meilleur rapport qualité / prix,
- DÉCIDE de modifier le Budget Primitif 2016 comme suit : 

Dépenses de fonctionnement :

Article 020 - dépenses imprévues : - 4 000,00 €
Article 21312 - 1216 – aménagement salle cantine / garderie : + 4 000,00 €

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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N° 4
ACHAT D’UN PHOTOCOPIEUR POUR L’ÉCOLE 
- Entendu M. le Maire qui informe les membres du Conseil de la proposition reçue en mairie pour l’achat d’un 

photocopieur couleur reconditionné pour l’école avec contrat de maintenance. Suite à l’achat d’un nouveau 
photocopieur pour la mairie en 2013, l’ancien photocopieur Ricoh couleur de la mairie avait été placé dans les 
locaux de l’école, sans contrat de maintenance, ce qui a occasionné des coûts pour la mairie, notamment pour le 
toner et diverses réparations. L’ancien photocopieur Ricoh est en fin de vie.

Cette proposition d’achat d’un photocopieur Ricoh reconditionné s’élève à 399,00 € HT avec un contrat de 
maintenance de 63 mois et les conditions suivantes : tarif copie N/B : 0,004 € HT et tarif copie couleur : 
0,04 € HT. 

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,
- DÉCIDE de retenir l’offre n° 12538 de KONIX pour le photocopieur Ricoh MPC2800 reconditionné pour un 

montant HT de 399,00 € avec contrat de maintenance pour une durée de 63 mois aux conditions suivantes : 

. Engagement N/B : relevé compteur - Tarif page unitaire N/B : 0,004 € HT,

. Engagement COLOR : relevé compteur - Tarif page unitaire COLOR : 0,04 € HT,

. Facturation trimestrielle,

- PRÉCISE que le photocopieur sera destiné aux locaux des écoles en remplacement de l’ancien Ricoh,
- DIT que cette dépense sera imputée à l’article 2183, matériel informatique,

- DÉCIDE de modifier le budget primitif 2016 comme suit :

Dépenses de fonctionnement :

Article 020 - dépenses imprévues : - 500,00 €
Article 2183 - matériel informatique : + 500,00 €

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

N° 5

TRAVAUX ÉGLISE : ZINGUERIE POUR LA PROTECTION DES PIERRES DE TAILLE
- Vu la délibération du 9 mai 2016 par laquelle le Conseil municipal décide de réaliser les travaux de traitement de 

la charpente et de zinguerie pour la protection des pierres de taille et décide de reporter les travaux de zinguerie 
pour la protection des pierres de taille au prochain Conseil en chargeant M. le Maire de prendre rendez-vous avec 
l’Architecte des Bâtiments de France pour ces derniers travaux,

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,
- DÉCIDE d’attribuer les travaux de zinguerie pour la protection des pierres de taille à l’entreprise BECK 

COUVERTURE SA, sise 67300 SCHILTIGHEIM, pour un montant HT de 9 530,54 €,
- AUTORISE le Maire à signer le devis pour ces travaux.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

N° 6

RAPPORTS ANNUELS 2015 SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE PUBLIC 
D’EAU POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT ET COMPTE RENDU D’ACTIVITÉS 2015 
RELATIF À LA DISTRIBUTION PUBLIQUE DE L’ÉLECTRICITÉ SUR LE 
TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE STOTZHEIM

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,
- PREND ACTE des rapports annuels 2015 sur le prix et la qualité du service public d’eau potable et 

d’assainissement et du compte rendu d’activités 2015 relatif à la distribution publique de l’électricité sur le territoire 
de la Commune de Stotzheim,

- CHARGE le Maire d’informer la population que les dossiers sont consultables en mairie aux heures d'ouverture des 
bureaux.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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N° 7
DIVERS ET COMMUNICATION

7.4. Démission d’un membre du Conseil municipal
Le Maire donne lecture du courrier par lequel M. Marc HARRER lui fait part de sa décision de démissionner du 
Conseil municipal de Stotzheim suite à une mutation professionnelle.
Un courrier a été transmis à Monsieur le Sous-Préfet à ce sujet. 

Le Conseil prend acte. 

EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 1er août 2016

Sous la présidence de Jean-Marie KOENIG, Maire.
Étaient présents : 
Les Adjoint(e)s : André METZ et Michèle FETZER.
Les Conseillers municipaux : Joanne ALBRECHT, Anne DIETRICH, Joseph EHRHART, Carine 
GOERINGER, Valérie HIRTZ, Didier METZ, Norbert RIESTER.

Absents excusés : Dominique LEHMANN,  Céline MASTRONARDI, Philippe SCHMITT et Benoît SPITZ

Procurations : Dominique LEHMANN à Joanne ALBRECHT
Céline MASTRONARDI à Michèle FETZER
Philippe SCHMITT à André METZ
Benoît SPITZ à Jean-Marie KOENIG

N° 1

ACHAT DE MOBILIER ET ÉLECTROMÉNAGER POUR LA CANTINE / GARDERIE
- Vu la délibération du 11 juillet 2016 par laquelle le Conseil charge le Maire et les Adjoints d’effectuer les achats 

nécessaires à l’aménagement de la cantine / garderie et d’effectuer ces achats au meilleur rapport qualité / prix,
- Entendu M. le Maire qui informe les membres du Conseil que des travaux complémentaires et des travaux sur 

mesure sont à prévoir aux niveaux électricité, menuiserie et sanitaire ; ces travaux ne sont pas encore chiffrés à ce 
jour, mais devront être réalisés rapidement avant l’ouverture de la cantine / garderie.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,
- VALIDE comme suit les achats effectués pour l’aménagement de la cantine / garderie : 

Matériel Fournisseur Montant HT 
Divers mobilier MANUTAN COLLECTIVITÉS – 54520 LAXOU 1 794,13 €

Meuble à dessins MANUTAN COLLECTIVITÉS– 54520 LAXOU 409,41 €

Lave-vaisselle à capot BACCHUS ÉQUIPEMENTS – 69390 VOURLES 2 280,00 €

Frigo, four et horloge BUT – 67600 SÉLESTAT 669,17 €

Coffre à clés et mitigeur évier BRICO MARCHÉ – 67600 SÉLESTAT 41,50 €

Divers vaisselle CENTRE E. LECLERC – 67600 SÉLESTAT 436,15 €

Planche à découper SUPER U – 67140 GERTWILLER 5,41 €

Total HT de l’aménagement 5 635,77 €

- DONNE UN ACCORD DE PRINCIPE pour les travaux sur mesure et les travaux complémentaires aux niveaux 
de l’électricité, la menuiserie et le sanitaire qui sont à prévoir,
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- ATTRIBUE les travaux complémentaires d’électricité à l’entreprise BURGER, 67140 ANDLAU, les travaux 
complémentaires de menuiserie à l’entreprise GOETTELMANN, 67730 CHÂTENOIS et les travaux 
complémentaires de sanitaire à l’entreprise WACH, 67140 STOTZHEIM,

- CHARGE le Maire de contacter les entreprises et d’assurer le suivi des travaux,
- AUTORISE le Maire à signer les devis à venir pour accord.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

N° 2
DÉMÉNAGEMENT DE LA MAIRIE

- Vu la délibération du 11 juillet 2016, en point divers, au cours de laquelle Mme Céline MASTRONARDI, adjointe 
au maire, informe le Conseil des demandes de devis pour le déménagement de la mairie fin août, suite à la 
décision prise en réunion maire/adjoints,

le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

- DÉCIDE de retenir l’offre de la société SEEGMULLER GROUPE, sise 67450 LAMPERTHEIM, offre n° 
304/424/1, pour un montant HT de 4 840,00 €. Le déménagement aura lieu les 23 et 24 août 2016 au 34 route 
Romaine et le retour au 39 route Romaine après travaux de la mairie au 1er semestre 2017,

- AUTORISE le Maire à signer le devis pour accord.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

N° 3
ASSURANCE DOMMAGE–OUVRAGE TRAVAUX MAIRIE
- Considérant que l’assurance dommage-ouvrage est obligatoire pour les travaux de restructuration de la mairie de 

Stotzheim,

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,
- DÉCIDE de souscrire l’assurance dommage-ouvrage auprès de Groupama Grand Est, 21000 DIJON, devis n° 1-

BRK0KLJ du 1er août 2016, pour un total TTC de 4 364,30 € pour les garanties obligatoires, 981,00 € TTC pour 
les garanties facultatives,

- AUTORISE le Maire à signer les documents nécessaires à la passation du contrat d’assurance dommage-ouvrage 
pour la restructuration de la mairie de Stotzheim.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

N° 4
TRAVAUX EN FORÊT : CONSULTATION ENTREPRISE

- Vu le devis établi par l’ONF pour les travaux en forêt prévus cette année : réouverture et correction des 
cloisonnements, dégagement, nettoiement, dépressage en futaie irrégulière, désignation et détourage, élagage, 
taille de formation dans les parcelles 22i et 29i (travaux qui seront réalisés par l’entreprise BURRUS),

- Entendu M. André METZ, adjoint au Maire, qui informe que les travaux de cloisonnements seront effectués en 
régie communale,

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,

- DÉCIDE d’effectuer les travaux en forêt prévus cette année : dégagement, nettoiement, dépressage en futaie 
irrégulière, désignation et détourage, élagage, taille de formation dans les parcelles 22i et 29i et création de 
cloisonnement dans la parcelle 22i (travaux qui seront réalisés par l’entreprise BURRUS),

- DIT que les travaux de réouverture et correction cloisonnements dans la parcelle 29i seront effectués en régie 
communale,

- AUTORISE le Maire à signer le devis pour ces travaux.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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N° 5
PACTE SPÉCIFIQUE POUR LA RURALITÉ
- Entendu M. le Maire qui informe le Conseil du « Pacte spécifique pour la ruralité de la Région Alsace », 

subvention plafonnée à 20 000 € dont pourrait bénéficier la commune pour les travaux de l’église, à hauteur de 
20 % du montant HT des travaux,

- Considérant que les travaux de l’église : traitement de charpente, travaux de zinguerie pour la protection des 
pierres de taille et relevage de l’orgue, peuvent bénéficier de cette subvention,

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,
- DÉCIDE de réaliser les travaux de relevage d’orgue,
- CHARGE le Maire de solliciter les devis pour ces travaux,

- SOLLICITE pour les travaux de l’église (traitement de charpente, travaux de zinguerie pour la protection des pierres 
de taille et relevage de l’orgue) l’attribution de la subvention de la Région dans le cadre du « Pacte spécifique pour 
la ruralité », au taux de 20 % du montant HT des travaux,

- CHARGE le Maire de solliciter la subvention auprès de la Région pour ces travaux,

- HABILITE le Maire à signer tous les documents relatifs aux décisions prises,
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

LE COMPTE RENDU INTÉGRAL DES DÉLIBÉRATIONS EST AFFICHÉ À LA MAIRIE

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS
SEPTEMBRE

02/09/2016 Don du sang Mairie Amicale Donneurs de Sang 18 h 00
10/09/2016 Soirée Loto Salle des fêtes Étoile Sportive 20 h 00
17-18/09/2016  Journées du Patrimoine
18/09/2016 Fête Patronale Ortenberg Paroisse 09 h 00

Le calendrier des manifestations du Pays de Barr et du Bernstein est à la disposition du public à la Mairie.

AUTORISATIONS DES SOLS ACCORDÉES
Permis de construire :
- Sébastien SERRES Construction maison individuelle, 25 rue des Tilleuls,
- Commune de Stotzheim Restructuration de la mairie, 39 route Romaine,
- Sébastien SCHOENENBERGER Construction maison individuelle, 4 rue des Tilleuls,
- Sylvain CHRISTEN Transformation grange en habitation, 43 Bas-Village,
Déclaration préalable :
- Arnaud HEITZMANN Remplacement tuiles, 14 rue des Roses,
- Thomas SCHREIBER Mise en place clôture, 12 rue des Mimosas,
- Elisabeth BOUILLON Changement fenêtres, 1 E rue des Lilas,
- Sébastien BALD Installation clôture et portail et création auvent, 11 rue des Roses,
- Marie-Pierre METZ Édification d’un muret surmonté et mise en place portillon et portail, 

49 A Bas-Village,
- Carole CLÉMENT Surélévation mur clôture et portail, 4 Kleiner Hohweg,
- Christophe SCHLEISS Création d’une lucarne en chien assis et de 2 fenêtres, 24 Quartier Central
- Daniel GOERINGER Fermeture terrasse, 17 Haut-Village
- Cathie FIORINGO-STREIFER Changement lattage et tuiles grange, 15 rue d’Or

PDF Pro 
Eva

lua
tio

n

http://www.pdfpro10.com/link/fr/link.php?lpage=buy&uId=7909713


9

ÉTAT CIVIL
NAISSANCES :
Léa HERTZ, fille de Arnaud HERTZ et de Sabrina HOLWECK, demeurant 52 route Romaine, est 
née le 21 juillet 2016 à SÉLESTAT.

Sébastien GASPARIN, fils de Éric GASPARIN et de Mamitiana RASOARIVELO, demeurant 
8 Quartier Central est né le 27 juillet 2016 à SÉLESTAT.

Mathilde Morgane BEY, fille de Florian BEY et de Mélanie FORTMANN, demeurant 20 rue d’Or, 
est née le 29 juillet 2016 à SCHILTIGHEIM.

Florent Jérôme BECHT, fils de Jérôme BECHT et de Charlotte DEVAUX, demeurant 19 rue des 
Tilleuls, est né le 18 août 2016 à SÉLESTAT.

BAPTÊME RÉPUBLICAIN :
Le 17 juin 2016, Éole Vincent HELBOURG, né le 29 mars 2016 à Sélestat, domicilié 39 rue de 
Benfeld, a été déclaré filleul de la République. 

DÉCÈS : 
Anne Marie ULRICH veuve BECK, née le 22 juillet 1922 à ITTERSWILLER (Bas-Rhin), domiciliée
18 Quartier Central à STOTZHEIM, est décédée le 21 juillet 2016 à STOTZHEIM (Bas-Rhin), à l’âge 
de 93 ans. 

PANNEAUX DESCRIPTIFS DE LA VOIE DE LA 2e DB
Comme vous le savez, le 
village de Stotzheim est situé 
sur la voie de la 2e Division 
Blindée.
Une borne commémorative a 
été inaugurée le 28 novembre 
2014. Elle est installée à 
l’entrée du cimetière sur la 
route romaine.
La Fondation Leclerc a 
proposé d’ajouter deux 
panneaux descriptifs des 
événements de cette époque. 
Un premier panneau 
générique, conçu par la 
Fondation Leclerc, retrace le 
parcours de la 2e DB. 

Un deuxième panneau est consacré spécifiquement à la journée de la libération de Stotzheim et 
a été réalisé par des membres du Conseil municipal en utilisant des témoignages de personnes de 
l’époque (vous trouverez en page suivante une copie du panneau dédié à Stotzheim).
Nous vous invitons à aller sur place pour découvrir ce morceau d’histoire de notre village.
Voici le texte figurant sur le panneau consacré à Stotzheim :
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